Pourquoi un certificat électronique ? 

Un certificat électronique vous permet : 

· De prouver votre identité et donc d'accéder à l'ensemble des services offerts.
· De signer électroniquement vos offres avec la même valeur juridique qu'une signature sur un document papier.
Un certificat électronique s'obtient auprès de fournisseurs privés appelés "Autorités de Certification". Ces organismes vous délivreront un certificat sur présentation de papiers prouvant votre identité personnelle (carte d'identité, passeport, etc.) et professionnelle (Kbis, etc.). Les certificats sont remis en main propre car ces organismes opèrent un contrôle d'identité "de visu" pour délivrer le certificat. 

Concrètement, un certificat électronique se présente soit sous la forme d'une carte à puce (telle une carte bancaire) ou d'une clef USB. Sa durée de validité est limitée dans le temps (en général 1 ou 2 ans). 

On distingue plusieurs types de certificats. Nous vous recommandons de demander un certificat de classe 3 selon la politique de certification du MINEFE. Ce type de certificat correspond au futur niveau 2 de la Politique de Référencement Inter-sectoriel de l'Agence pour le Développement de l'Administration Electronique. 


· Déclarations de TVA (cliquez ici (http://tva.dgi.minefi.gouv.fr/) pour en savoir plus)
· Immatriculation des véhicules professionnels (cliquez ici (http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/vehicules/telecartegrise_entreprises) pour en savoir plus)
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Seuls vos collaborateurs ayant le pouvoir d'engager votre entreprise ont l'utilité d'un certificat électronique. Une inscription "simple" suffit dans les autres cas. 
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Pour votre information personnelle, vous pouvez obtenir des informations complémentaires sur les certificats électroniques et les politiques de certification sur le site de la Direction Générale de la Modernisation de l'Etat (http://www.administration24h24.gouv.fr/) sur le site du MINEFE http://tva.dgi.minefi.gouv.fr/pagesHTML/frame_sortie.html?http://www.finances.gouv.fr/dematerialisation_icp/dematerialisation_declar.htm#p12)
Où obtenir un certificat électronique ? 

Voir la liste des organismes délivrant les certificats qui peuvent être utilisés : 
http://www.telecom.gouv.fr/rubriques-menu/entreprises-economie-numerique/certificats-references-pris-v1/categories-familles-certificats-references-pris-v-1-506.html
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